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Les implants articulaires inscrits sur la Liste des Produits et Prestations Remboursables
(LPPR) par description générique doivent évoluer depuis le 1er mai 2019 vers
l’obtention d’un code LPP par fabricant, obligatoire depuis le 1er janvier 2020 (décret
n°2019-571).

Introduction
Objectifs

Une vérification du nouveau code LPP a été
réalisée pour chaque référence via la CIOdm

de notre logiciel Pharma®.

Résultats

Discussion 
Conclusion

Ce travail nous a permis de sensibiliser les

Un changement de gamme pour cette prothèse de hanche
est envisagé car la perte financière est conséquente

Pour les implants d’épaule non remboursés, le prix a été négocié à zéro. 

chirurgiens aux indications LPPR.

Pour les implants de doigts, le fabricant a obtenu courant mars 2020
son nouveau code LPP

PROTHÈSES ARTICULAIRES
RÉFÉRENCÉES AU 
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nouveau
code LPP
Nouveau
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Implants n’ayant pas de 
nouveau code LPP

Implants de hanche (inserts et cotyles)

Implants d'épaule (inserts huméraux)

Implants de doigts (implants métalliques)

Pour 47 références/487 (10%), pas de 
nouveau code LPP.

Objectif 1 : vérifier si tous nos implants bénéficient 
d'un nouveau code LPP.
Objectif 2 : revoir les indications.

Un fabricant de prothèse de hanche a fait la demande au 1er juin 2019 et n’a toujours pas eu l’inscription
à la LPPR de façon individuelle. Ces implants ne sont donc plus remboursés depuis cette date, ce qui
représente 17% des implants de hanche posés en 2019, soit un impact financier de 56 000€.
L’impact financier des changements de code pour les implants d’épaule et de 
doigts est moins important : 1 200€. 

Six CBU ont été revus, ce travail nous a permis d’ajouter 
de nouvelles indications et de mettre à jour notre 
fiche de traçabilité prothèse. 
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Les Contrats de Bon Usage (CBU) ont été revus en
collaboration avec les praticiens responsables du
service d’orthopédie avec vérification des indications de
la LPPR et celles validées par les références
scientifiques.
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